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LE RUISSEAU VILLEMAIRE À MONT‐LAURIER, UN PATRIMOINE NATUREL EXCEPTIONNEL  
À PROTÉGER ! 

 

 
Mont-Laurier, 10 août 2011 – Aujourd’hui, a lieu le dévoilement de trois panneaux d’interprétation 

installés à des endroits différents aux abords du ruisseau Villemaire. Ces panneaux visent à 

sensibiliser la population à l’importance de préserver ce ruisseau situé en plein cœur de Mont-

Laurier et qui représente un habitat idéal pour de nombreuses espèces fauniques.   

Le ruisseau Villemaire prend sa source au lac des Écorces et 

s’écoule sur 7 km pour ensuite se jeter dans la rivière du 

Lièvre près du pont de la rue Pelletier. Ce ruisseau est aussi 

un important milieu humide. Selon la variation du niveau de 

la nappe phréatique, située très près de la surface du sol, ce 

milieu est inondé périodiquement, ce qui influence la nature 

du sol et la composition de la végétation. 

Depuis plusieurs années, le ruisseau Villemaire subit des 

pressions importantes des différents propriétaires riverains 

ou utilisateurs. Il y a eu des déboisements excessifs, des 

remblaiements et des déversements de toutes sortes qui 

affectent son écosystème. Il est nécessaire de préserver 

l’intégrité du ruisseau en favorisant les aménagements qui 

privilégient le maintien de la diversité biologique et le 

caractère naturel de ce milieu.  

Vous trouverez le premier panneau près de la piste cyclable « Le P’tit train du Nord », au coin du 

chemin Frédéric Desabrais, à un endroit où le ruisseau s’élargit pour créer un étang où micro-

organismes, vertébrés et invertébrés y foisonnent. Le deuxième panneau est installé sur le sentier 

rejoignant la patinoire de la rue Lafleur et le stationnement de la Cage au Sport. Ce sentier offre un 

point de vue intéressant pour espionner les grands hérons et les canards colverts. Le troisième 

panneau est situé sur la rue de la Madone près de la rue Pelletier, là où le ruisseau passe en dessous 

de la rue de la Madone pour aller rejoindre la rivière du Lièvre quelques mètres plus loin.  

Pour sa valeur éducative, culturelle, historique et scientifique, ce patrimoine naturel se doit d’être 

préservé pour les générations futures! 

Cette inauguration permet également de souligner l’importance des partenaires et des 

collaborateurs. De par sa nature même, le COBALI est un organisme de concertation et regroupe 

plusieurs partenaires partageant tous le souci de préserver la qualité de l’eau du bassin versant. Le 

partenariat fait partie de la façon de faire du COBALI et est donc primordial pour assurer le succès 



de ses projets. Les partenaires du projet proviennent de plusieurs milieux : le milieu municipal, le 

milieu communautaire et le milieu économique.   

 

Un de ces partenaires, soit la MRC d’Antoine-Labelle, participe activement depuis quelques années 

à la mise en œuvre des actions identifiées dans le plan d’action du Plan directeur de l’eau du bassin 

versant de la rivière du Lièvre. Avec le lancement conjoint en mai 2007 du plan d’action de la MRC 

sur la protection des lacs et cours d’eau et du projet triennal du COBALI sur le même thème et dont 

certains volets se poursuivent encore aujourd’hui, les bases d’une solide collaboration se sont 

installées. Régulièrement, l’équipe du COBALI est invitée à présenter ses projets et ses services 

auprès des inspecteurs en environnement lors de rencontres organisées par la MRC.  

La ville de Mont-Laurier a quant à elle été un collaborateur très important avec le soutien et les 

conseils de l’équipe du service de l’aménagement du territoire, mais surtout pour avoir accepté de 

prendre en charge l’installation des panneaux d’interprétation.  

Le COBALI est une table de concertation qui cible les besoins du milieu en lien avec la ressource eau 

et cherche les moyens nécessaires pour aider les acteurs du territoire à acquérir les connaissances 

et à développer les outils nécessaires pour l’implantation d’une gestion intégrée de l’eau par bassin 

versant. Le COBALI vise la préservation des écosystèmes aquatiques dans une perspective de 

développement durable. Le présent projet s’inscrit donc dans une démarche d’aide au milieu dans 

sa volonté de protéger les lacs et cours d’eau. 
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